
Que sont les mesures de précaution ?

 En quoi consistent-elles ?

Les mesures de précaution (isolement) sont des mesures à prendre chez les

patients dont on sait ou dont on soupçonne qu'ils sont atteints d'une maladie
infectieuse ou qu'un germe résistant aux traitements antibiotiques a été détecté.

 Pourquoi ces mesures sont-elles prises ?

Ces mesures sont prises pour éviter la transmission à d'autres patients.

 Que faut-il faire ?

Le patient, pendant son hospitalisation, doit rester dans sa chambre afin d'éviter

la transmission d'un patient à l'autre.

 Comment faire ?

Avant d'entrer dans la chambre :

1. Se désinfecter les mains avec une lotion alcoolique.

2. Mettre une blouse d'hôpital.

3. Utiliser des gants si nécessaire à l'intérieur de la chambre (si vous

effectuez l'hygiène du patient ou vous l'aidez aux besoins de toilette au

chevet).

4. Si le patient souffre d'une infection respiratoire, tousse ou éternue, vous

devrez utiliser un masque conformément aux instructions affichées sur la

porte de la chambre.

Avant de quitter la chambre :

1. Retirez les gants (jetez-les à la poubelle).

2. Retirez la blouse (jetez-la dans le sac prévu à cet effet).

3. Désinfectez-vous les mains à l'aide d'une lotion alcoolique.

A l'extérieur de la chambre :

1. Si vous portez un masque, retirez-le.

2. Désinfectez-vous les mains à l'aide d'une lotion alcoolique.

 Que faut-il faire lorsque le patient sort de l'hôpital ?

Les mesures de précaution (isolement) sont prises à l'hôpital pour eviter la

transmission entre les patients, une fois que le patient à domicile, il n'est pas

nécessaire de porter une blouse ou des gants, car il n'y a aucun risque de
contagion pour d'autres patients.


